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retenue allocation AAH

Par marco76, le 12/03/2020 à 11:07

bonjour je touche l AAh et j ai travaille un peut en octobre novembre decembre et la c af me
dit je doit 1600 € donc elle me retien mon aah pour fevrier et mars 2020 je me retrouve sans
ressources ont ils le droit de retenir tous merci

Par marco76, le 12/03/2020 à 16:19

y a t il un reccour a faire car la pas de revenue

Par youris, le 12/03/2020 à 18:54

bonjour, 

vous pouvez faire un recours auprès de votre CAF ou saisir son médiateur.

dans le cas de famalicao64, il ne s'agit pas d'une saisie mais d'une retenue faite pour
compenser un dette qu'il a envers la CAF, la CAF, quand un allocataire doit de l'argent à la
caf peut dans certaines limites récupérer l'argent sur les prestations futures.

voir ce lien dans le cas ou l'allocataire travaille :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21615

salutations

Par marco76, le 12/03/2020 à 22:23

je vait les voir lundi avec une copie du lien que vous m avez donne merci je vous tien au
courant
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